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LA RÉSERVE DE LA BIOSPHÈRE DU LAC-SAINT-PIERRE  
S’ENVOLE POUR LA FRANCE 

L’UNESCO LUI OFFRE UN ATELIER DE FORMATION 

Baie-du-Febvre, le 17 février 2009 – La Coopérative de solidarité de la Réserve de la 
biosphère du Lac-Saint-Pierre est fière de vous annoncer que monsieur René Raiche, 
directeur de la planification stratégique et du développement de la Réserve, ainsi que 
madame Nicole O’Bomsawin, adjointe à la direction et responsable du dossier des relations 
autochtones inter-réserves et internationales, sont invités à participer à un atelier de 
formation concernant la création et la révision périodique des réserves de la biosphère. Cet 
atelier, organisé par le Programme sur l’Homme et la biosphère (MAB) de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), a pour but d’outiller 
adéquatement les gestionnaires des réserves afin qu’ils puissent se préparer à leur révision 
périodique, qui a lieu tous les dix ans. Cette formation se déroulera du 2 au 6 mars 2009, 
dans la Réserve de la biosphère du Pays de Fontainebleau, en France.  
 
Par la même occasion, la Coopérative tient à vous informer que monsieur Raiche se rendra 
à Toronto pour prendre part à une rencontre regroupant les directeurs des quinze réserves 
canadiennes de la biosphère. Visant l’accroissement de la capacité des réserves de la 
biosphère à s’engager envers une démarche de développement durable, cette rencontre se 
tiendra du 24 au 28 février 2009. 
 
Les réserves de la biosphère sont des parties d’écosystèmes terrestres ou côtiers où citoyens, entreprises et 
gouvernements se sont engagés à vivre et à travailler davantage en harmonie avec la nature. Depuis le 
9 novembre 2000, l’UNESCO a reconnu le lac Saint-Pierre comme réserve de la biosphère. Plusieurs années 
d’efforts et une foi inébranlable envers des principes de développement durable ont fait qu’une vaste région tout 
entière a adhéré à un projet porteur des plus prometteurs au Québec. Le territoire reconnu se situe à l’intérieur 
des municipalités régionales de comté (MRC) de D’Autray, de Pierre-De Saurel, de Nicolet-Yamaska, de 
Maskinongé, de Bécancour et de la ville de Trois-Rivières. 
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